
departement
DES

DEUX-SEVRES
_______

Ville de Niort
________

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________
 

Conseillers en exercice : 45

Votants : 44

Convocation du Conseil Municipal :  
le 2 décembre 2008

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 15 décembre 2008

SEANCE DU 8 décembre 2008
 

Projet de Rénovation Urbaine et Sociale - Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale : demande de subventions pour les actions d

´accueil des nouveaux habitants dans les quartiers Clou Bouchet et 
Tour Chabot Gavacherie 

 
 

 

 
 

Présidente :
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine RENAUD-PAGE - Mme Anne LABBE - Mme 
Nicole GRAVAT - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU - 
 

Conseillers :
M. Bernard JOURDAIN - M. Michel GENDREAU - M. Patrick DELAUNAY - M. 
Denis THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Bernard BARE - M. Marc 
THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - Mme Annick DEFAYE - 
Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Emmanuelle PARENT - Mme 
Gaëlle MANGIN - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE 
- Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - 
 
Secrétaire de séance : M. Gérard ZABATTA - 
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Chantal BARRE donne pouvoir à Josiane METAYER – 
Françoise BILLY donne pouvoir à Michel GENDREAU – 
Geneviève RIZZI donne pouvoir à Geneviève GAILLARD – 
Julie BIRET donne pouvoir à Frédéric GIRAUD – 
Sylvette RIMBAUD donne pouvoir à Dominique BOUTIN-GARCIA - 
 
Excusés :

 
 

Conseillers :
Mme Nathalie BEGUIER - 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 décembre 2008
 

DELIBERATION D20080505 
 
ORU Projet de Rénovation Urbaine et Sociale - Contrat Urbain de 

Cohésion Sociale : demande de subventions pour les actions d
´accueil des nouveaux habitants dans les quartiers Clou Bouchet 
et Tour Chabot Gavacherie  

 



Madame Josiane METAYER Adjointe au Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition de Madame le Maire
Après examen par la commission municipale compétente,
 
Le Projet de Rénovation Urbaine et Sociale des quartiers Clou Bouchet et Tour Chabot Gavacherie prévoit la déconstruction et 
la reconstruction de 330 logements sur 5 ans. A cet effet, les familles locataires des logements visés devront déménager sur 
leur quartier d’origine ou bien sur un autre quartier de la ville.

Cette opération de déménagement peut être déstabilisante pour certaines familles. Ainsi, les partenaires réunis au sein du 
pôle social ont souhaité accompagner les projets de déménagement par des actions d’accueil et d’intégration dans les 
nouveaux quartiers. 

Portés par la Ville de Niort, deux outils d’information des habitants sont en cours d’élaboration : le guide de présentation 
des quartiers et la mallette d’accueil. Ils visent à faciliter le repérage et l’appropriation des services publics, 
commerces, professionnels de santé présents dans le quartier. Ils seront remis à chacune des familles concernées.

Le financement à solliciter auprès de nos partenaires, la CAN et l’ACSE (Agence de Cohésion Sociale et d’Egalité des 
Chances),  porte sur l’impression du guide de présentation des quartiers et l’achat des mallettes d’accueil. 400 personnes en 
seront bénéficiaires sur les 4 ans à venir. 

Le but à court terme de cette initiative est la participation des familles aux actions d’accueil et à long terme, l’intégration 
des familles dans leur nouveau quartier.

 

Le plan de financement est le suivant :

Participations financières CAN ACSE Ville de NIORT TOTAL

Guide de présentation des 
quartiers

1 150 € 1 150 € 2 300 € 4 600 € TTC

Mallette d’accueil 400 € 400 € 800 € 1 600 € TTC

Total 1 550 € TTC 1 550 € TTC 3 100 € TTC 6 200 € TTC

 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
- Approuver le plan de financement ;
 
- Autoriser Madame le Maire ou l’Adjointe déléguée :

. à procéder aux demandes de subventions auprès des partenaires financiers concernés par ce projet en signant le dossier joint 
en annexe à la présente délibération,

. à signer, le cas échéant, les conventions de subventionnement à venir.
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 44
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              1

 
 Pour Madame le Maire de Niort

Geneviève GAILLARD
L'Adjointe déléguée

 
 

Signé
 
 

Josiane METAYER
 


